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MESDAMES , MESSIEURS ,

Le Sénat est appelé à se prononcer en deuxième lecture sur le
projet de loi relatif aux administrateurs judiciaires , mandataires-
liquidateurs et experts en diagnostic d'entreprise , adopté par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture le 15 octobre 1984 .

L'assemblée nationale a accep:é un certain nombre d'améliora
tions introduites par le Sénat dans le projet de loi . C'est le cas du
droit reconnu aux administrateurs judiciaires et aux mandataires-
liquidateurs de constituer des sociétés civiles professionnelles . C'est
le cas ensuite de la composition des commissions d' inscriptions
modifiée par le Sénat . L'Assemblée nationale a maintenu la
suppression de l'obligation d'accepter le mandat confié par l'autorité
judiciaire . L'Assemblée nationale a également accepté que les
actuels professionnels démissionnaires puissent être autorisés à
poursuivre un ou plusieurs dossiers en cours . Elle a accepté la
suppression adoptée par le Sénat de la possibilité de dissocier les
fonctions de représentant des créanciers et de liquidateur qui aurait
empêché la constitution d'une profession structurée de mandataire-
liquidateur . Elle a accepté que la caisse de garantie soit gérée par les
cotisants eux-mêmes . Elle s'est ralliée aux dispositions adoptées par
le Sénat permettant aux actuels professionnels d' intégrer d'autres
professions judiciaires et ouvrant aux clercs et employés la possibilité
d' intégrer dans des conditions particulières les nouvelles professions .

Reconnaissant le travail constructif effectué par le Sénat ,
l'Assemblée nationale a adopté 23 articles dans le texte de la Haute
Assemblée .

Toutefois , sur les autres points , l'Assemblée nationale est
revenue à son texte de première lecture . Elle a supprimé la possibilité
prévue par le Sénat de désigner à titre exceptionnel comme
administrateur une personne inscrite sur la liste des mandataires-
liquidateurs dans les cas où les administrateurs judiciaires se
révéleraient en nombre insuffisant ou seraient trop éloignés de
l'entreprise . Elle a également supprimé la possibilité de désigner à
titre exceptionnel comme mandataire-liquidateur une personne
inscrite sur la liste des administrateurs ou ayant une expérience ou
une qualification particulière .
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Elle a refusé l'assouplissement apporté par le Sénat au régime
des incompatibilités avec d'autres professions . Elle a rétabli le droit
pour les professionnels désignés à titre exceptionnel de s' assurer à la
Caisse de Garantie et a rétabli le fonds de garantie . Enfin , elle a
refusé aux professionnels exerçant actuellement à titre accessoire le
droit de continuer à exercer leur activité principale et a ramené de
cinq ans à trois ans la durée de la période transitoire .

La Commission des Lois du Sénat , vous propose d'abord
d'accepter un certain nombre de modifications techniques ou
rédactionnelles adoptées par lAssemblée nationale .

En ce qui concerne la question des incompatibilités , la
Commission des Lois propose de nouvelles dispositions tenant
compte en partie des observations de l'Assemblée nationale : elle
accepte que les professions nouvelles soient incompatibles avec
l 'exercice de toute autre profession , alors qu'en première lecture le
Sénat avait limité l ' incompatibilité à l'exercice des activités commer
ciales ou salariées . Il convient toutefois d'exclure de l' incompatibilité
les professions dont l'exercice est autorisé dans le régime des décrets
de 1955 et 1956 .

En ce qui concerne la possibilité de désigner à titre exceptionnel
des professionnels non inscrits sur la liste , la Commission des Lois ,
tout en tenant compte de modifications rédactionnelles adoptées par
l'Assemblée nationale , estime indispensable de rétablir la possibilité
de désigner exceptionnellement une personne inscrite sur l'autre liste
ou ayant une expérience ou une compétence particulière .

De même , en matière de caisse de garantie , de fonds de garantie
et de dispositions transitoires , votre Commission des Lois ne peut
que vous proposer de rétablir le texte du Sénat qui apporte les
assouplissements nécessaires à une bonne application de la réforme .
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SOMMAIRE

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

L Assemblée Nationale a accepté un certain nombre de modifications
introduites par le Sénat tendant à améliorer l'organisation des nouvelles
professions et à accorder aux professionnels actuels des possibilités d'intégrer
d'autres professions judiciaires .

Elle a rétabli son texte en ce qui concerne les règles d'incompatibilité entre les
professions nouvelles d'administrateur et de liquidateur entre elles et avec les
autres professions .

La Commission des Lois accepte diverses modifications techniques prévues
par l'Assemblée Nationale . Elle propose d'assouplir les règles d'incompatibilité
tout en s'inspirant de la rédaction de l'Assemblée Nationale et de revenir au texte
du Sénat en ce qui concerne la caisse de garantie , le fonds de garantie et les
dispositions transitoires .
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EXAMEN DES ARTICLES

CHAPITRE PREMIER

LES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

Art. 2

Inscription sur la liste des administrateurs judiciaires

L'article 2 du projet institue une liste nationale d'administra
teurs judiciaires qui sera dressée par une commission nationale
instituée à cet effet .

Le texte voté par l'Assemblée nationale en première lecture
prévoyait qu'à titre exceptionnel , le tribunal pourra désigner comme
administrateur judiciaire des personnes non inscrites sur la liste à
condition qu' il s'agisse de personnes physiques et qu'elles aient une
expérience ou une qualification particulière . Le Sénat a élargi cette
possibilité de désignation à titre exceptionnel en prévoyant que le
tribunal , dans les cas où il lui apparaîtra que les personnes inscrites
sur la liste des administrateurs judiciaires sont en nombre insuffisant
ou sont insuffisamment proches de l'entreprise en redressement
judiciaire , désigner comme administrateur judiciaire soit une
personne figurant sur la liste des mandataires-liquidateurs , soit une
personne extérieure aux deux listes ayant une expérience ou une
qualification particulière , étant précisé qu'il ne pourra pas y avoir de
cumul entre les fonctions d'administrateur et de liquidateur dans la
même procédure .

L'Assemblée nationale estimant que la modification introduite
par le Sénat avait pour effet de rétablir la profession unique de syndic
« et donc de maintenir les errements actuels » a rétabli son texte de
première lecture .
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Votre Commission des Lois déplore le procès d' intention qui est
fait au Sénat . Le texte voté par ce dernier n'a aucunement pour objet
de recréer une profession unique comme l'a affirmé le rapporteur de
la Commission des Lois de l'Assemblée nationale . Il vise , tout en
conservant l'esprit de la réforme , à remédier à une éventuelle
pénurie d'administrateurs judiciaires et aux inconvénients d'une
centralisation de la profession nouvelle . Il ne fait d'ailleurs que
prolonger l'exception prévue par le Gouvernement lui-même dans le
texte initial du projet .

Tout en acceptant le début du deuxième alinéa de cet article ,
dans la rédaction de l'Assemblée nationale , la Commission des Lois
vous propose un amendement rétablissant la faculté pour le tribunal
de désigner à titre exceptionnel comme administrateur soit des
personnes figurant sur la liste des mandataires-liquidateurs , soit des
personnes extérieures aux deux listes ayant une expérience ou une
qualification particulière .

Elle propose ensuite un second amendement rétablissant le
troisième alinéa , supprimé par l'Assemblée nationale , instaurant une
incompatibilité entre les fonctions d'administrateur judiciaire et de
mandataire-liquidateur dans le cadre d'une même procédure .

Art. b

Retrait de la liste

Cet article prévoit les cas de retrait de la liste .

Dans le texte voté par l'Assemblée nationale en première
lecture , le retrait d'un administrateur judiciaire de la liste pourra être
prononcé :

— si l'administrateur , en raison de son état physique ou mental ,
est empêché d'assurer l'exercice normal de ses fonctions ;

— s'il a révélé son inaptitude à assurer l'exercice normal de ses
fonctions par des manquements répétés à ses obligations profession
nelles .

Le Sénat , tout en acceptant ces critères de retrait , a adopté une
disposition s' inspirant du statut des officiers ministériels selon
laquelle l'empêchement ou l'inaptitude doit avoir été constaté
préalablement par le tribunal de grande instance de la résidence de
l'administrateur saisi soit par le Procureur de la République , soit par
le président de la commission nationale .
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L'Assemblée nationale a supprimé la disposition introduite par
le Sénat qui , selon elle , aboutirait à paralyser la Commission
nationale compte tenu des possibilités d'appel et de cassation contre
la décision du tribunal de grande instance .

Votre Commission des Lois estime indispensable de rétablir
cette disposition qui renforce les garanties disciplinaires des
administrateurs . En effet , compte tenu de la centralisation de
l'organisation de la profession , il n'apparaît pas concevable que la
Commission nationale apprécie depuis Paris l' inaptitude ou l'incapa
cité d'un administrateur qui exercerait par exemple à Marseille ou à
Bordeaux . Une enquête locale s'imposera de toute manière . Dans
ces conditions , il apparaît plus simple de confier au tribunal de
grande instance local le soin de constater l'empêchement ou
l' inaptitude .

Art. 5 bis

Empêchement ou décès

Sur amendement du Gouvernement , le Sénat a introduit cet
aiticle qui prévoit , au cas où l'administrateur est mis dans
l' impossibilité d'exercer ses fonctions pour quelle cause que ce soit ,
que la commission pourra désigner , à la requête de l'administrateur
ou du ministère public , un administrateur provisoire . Cet article
prévoit qu'en cas de décès les fonctions de l'administrateur provisoire
ne peuvent excéder six mcis .

— L'Assemblée nationale a tout d'abord apporté une précision
d'un intérêt limité en indiquant qu'en cas de décès , l'administrateur
provisoire serait désigné par la commission à la requête du ministère
public .

— Elle a ensuite étendu aux cas d'empêchement temporaire ou
de décès les règles applicables en matière de suppléance de
l'administrateur judiciaire suspendu provisoirement qui sont prévues
à l'article 12 .

Il s'agit-là en effet d'une coordination utile .

Votre Commission des Lois vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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Art. 8

Incompatibilité de la qualité d'administrateur judiciaire
avec l'exercice de toute autre profession

L'article 8 du projet pose une règle stricte d'incompatibilité de la
qualité d'administrateur judiciaire avec l'exercice de toute autre
profession , en particulier avec celle de mandataire-liquidateur .

Dans le texte voté par l'Assemblée nationale , en première
lecture , il prévoit uniquement des exceptions à cette règle d' incompa
tibilité au profit de l'accomplissement des mandats de :

— conciliateur ;

— expert en diagnostic d'entreprise ;
— commissaire à l'exécution du plan ;
— administrateur ou liquidateur amiable .

Il est toutefois précisé que la même personne ne pourra exercer
simultanément ou successivement les fonctions d'administrateur
judiciaire et celles de conciliateur ou d'expert en diagnostic lorsqu'il
s'agit d'une même entreprise .

Le Sénat a limité les incompatibilités à l'exercice de toute
activité commerciale ou salariée et avec la profession de mandataire-
liquidateur sous réserve des dérogations qu' il a prévu aux articles 2 et
17 . Il a permis ensuite l'accomplissement des mandats d'expert
judiciaire et de séquestre judiciaire et a supprimé l' incompatibilité
prévue entre les fonctions d'administrateur judiciaire , d'une part , et
celles de conciliateur ou d'expert en diagnostic , d'autre part , lorsqu' il
s'agit d'une même entreprise .

L'Assemblée nationale a accepté la possibilité d'accomplir des
mandats d'expert judiciaire et de séquestre judiciaire et la suppres
sion de l'incompatibilité de fonctions lorsqu' il s'agit dune même
entreprise

Pour le reste , elle a rétabli le texte adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture en estimant que l'assouplissement du
régime des incompatibilités avait pour effet de rétablir l'exercice à
titre accessoire des nouvelles professions .

Elle a même supprimé la possibilité , qui figurait dans son texte
de première lecture , pour les administrateurs judiciaires , d'être
désignés comme liquidateur amiable estimant qu' il est préférable de
réserver cette fonction aux mandataires-liquidateurs .

Votre Commission des Lois vous propose d'accepter de prévoir
que la qualité d'administrateur judiciaire sera incompatible avec
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l'exercice de toute autre profession. Elle propose cependant de
supprimer la référence expresse à la profession de mandataire»
liquidateur qui est superfétatoire.

Elle estime en outre indispensable de maintenir les droits acquis
des professionnels qui exercent actuellement une autre profession
qu'il s'agisse des avocats-syndics et des huissiers-syndics ou des
experts-comptables-syndics, en prévoyant que l'incompatibilité ne
visera pas les professions mentionnées aux articles 9 du décret
n* 55-603 du 20 mai 1955 et 15 du décret n" 56-608 du 18 juin 1956.

Tel est l'objet du premier amendement proposé .

Votre Commission vous propose ensuite , par un second
amendement, de rétablir la possibilité pour un administrateur
judiciaire d'être désigné commme liquidateur amiable .

En effet , l'article 1844-8 du Code Civil prévoit que le liquidateur
amiable est nommé conformément aux dispositions des statuts , ou
dans le silence de ceux-ci , par les associés ou à défaut par décision de
justice , sans prévoir aucune règle d'incompatibilité .

Les articles 390 et suivants de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
reprennent pour les sociétés commerciales des dispositions compa
rables . Il ressort de l'article 498 de la loi du 24 juillet 1966 que
quiconque peut être nommé liquidateur, sauf les dirigeants sociaux
interdits ou déchus du droit d'exercer leurs fonctions .

Selon le texte voté par l'Assemblée nationale, les administra
teurs judiciaires seraient ainsi la seule catégorie de citoyens interdis
des fonctions de droit commun , alors qu'en pratique ce sont eux qui
sont dans la majorité des cas choisis comme liquidateur amiable , soit
par les parties elles-mêmes, soit par le tribunal .

Art. 10

Discipline

Cet article confie à la Commission nationale dont la composition
est fixée par l'article 3 , la discipline de la profession. Il énumère les
peines disciplinaires que pourra infliger la Commission nationale .

Le Sénat avait remplacé au 3° la peine de la radiation avec
interdiction de solliciter la réinscription sur la liste des administra
teurs avant le délai d'un an , par celle de l'interdiction temporaire
pour une durée n'excédant pas un an.
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L'Assemblée nationale a adopté cet article dans le texte du
Sénat , moyennant un amendement de coordination .

Votre Commission des Lois vous propose de l'adopter sans
modification.

Art. 14

Effets de la radiation et de la suspension provisoire

Cet article , reprenant des dispositions antérieures , prévoit que
l'administrateur judiciaire suspendu ou radié doit s'abstenir de tout
acte professionnel .

Le Sénat a modifié cet article en prévoyant que les actes
accomplis au mépris de cette prohibition peuvent être déclarés nuls
alors que ie texte initial indiquait qu'ils étaient déclarés nuls .

L'Assemblée nationale a adopté à cet article un amendement de
coordination avec l'article 10 étendant les dispositions de l'article 14
à l'administrateur judiciaire interdit .

Votre Commission des Lois vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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CHAPITRE II

LES MANDATAIRES-LIQUIDATEURS

Art. 17

Inscription sur la liste établie par une commission régionale
Composition de la commission régionale

Selon cet article , nul ne peut être désigné en justice pour exercer
les fonctions de mandataire-liquidateur dans une procédure de
redressement judiciaire , s'il n'est inscrit sur la liste établie à cet effet
par une commission instituée au siège de chaque Cour d'Appel .
L'article 17 précise la composition et le fonctionnement de la
commission régionale .

Le Sénat a adopté à cet article , outre des modifications
rédactionnelles , les modifications suivantes :

— par symétrie avec l'article 2 , il a prévu la possibilité , pour le
tribunal , de désigner dans des cas exceptionnels , comme mandataire-
liquidateur , soit un administrateur judiciaire , soit une personne ayant
une expérience ou une qualification particulière ;

— sur proposition du Gouvernement , il a supprimé la possibilité
introduite par l'Assemblée nationale en première lecture de désigner
comme représentant des créanciers une personne qui n'est pas
inscrite sur la liste des mandataires-liquidateurs ;

— il a modifié la composition des commissions régionales en
adjoignant un professeur de droit et un mandataire-liquidateur
supplémentaire ;

— il a précisé les conditions de désignation des suppléants .

L'Assemblée nationale a supprimé la possibilité de désigner , à
titre exceptionnel , comme mandataire-liquidateur , un administrateur
judiciaire ou une personne ayant une expérience ou une qualification
particulière par coordination avec le texte qu'elle a voté à l'article 2 .
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Votre Commission des Lois vous propose d'adopter à cet article ,
un amendement symétrique à celui qu'elle propose à l'article 2 ,
prévoyant que le tribunal pourra à titre exceptionnel désigner comme
mandataire-liquidateur soit des personnes figurant sur la liste des
administrateurs judiciaires , soit des personnes physiques ayant une
expérience ou une qualification particulière , étant précisé qu'une
même personne ne pourra pas cumuler les fonctions d'administrateur
et de mandataire-liquidateur dans le cadre d'une même procédure .

Art. 19

Retrait de la liste

Cet article fixe , dans les conditions comparables à celles prévues
à l'article 5 pour les administrateurs , les conditions de retrait de la
liste des mandataires-liquidateurs .

Comme à l'article 5 , le Sénat avait prévu que l'empêchement ou
l'inaptitude devrait être constaté par le tribunal de grande instance
saisi par le Procureur de la République ou le président de la
commission régionale .

L'Assemblée nationale a supprimé cette modification par
symétrie avec la position qu'elle a adoptée à l'article 5 .

Votre Commission des Lois vous propose par coordination avec
le texte qu'elle propose à l'article 5 de rétablir cette disposition .

Art. 22

Incompatibilité de la qualité de mandataire-liquidateur
avec l'exercice de toute autre profession

L'article 22 , symétrique de l'article 8 , pose en règle l' incompati
bilité de la qualité de mandataire-liquidateur avec l'exercice de toute
activité professionnelle , en particulier avec la profession d'adminis
trateur judiciaire et avec l' activité d'expert en diagnostic d'entre
prise.

Le Sénat a , comme à l'article 8 , limité l'incompatibilité à
l'exercice de toute activité commerciale ou salariée et avec la
profession d'administrateur judiciaire sous réserve des dérogations
qu'il a prévues aux articles 2 et 17 .
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Il a prévu , en outre , que cette incompatibilité ne fait pas obstacle
à l' accomplissement des mandats d'expert judiciaire et de séquestre
judiciaire .

L'Assemblée nationale a rétabli l'incompatibilité de la qualité de
mandataire-liquidateur avec l'exercice de toute autre profession en
particulier avec celle d'administrateur judiciaire . Elle a cependant
admis que l'activité d'expert judiciaire ( 1 ) serait ouverte aux
mandataires-liquidateurs.

Toutefois , à la demande du Gouvernement , elle a précisé que le
mandataire-liquidateur désigné comme expert ne pourrait pas être
nommé administrateur judiciaire dans le cadre de la procédure
simplifiée prévue par le projet de loi relatif au redressement et à la
liquidation judiciaires des entreprises .

Votre Commission des Lois vous propose un amendement
symétrique de celui présenté à l'article 8 , se ralliant à la rédaction de
l'Assemblée nationale qui prévoit une incompatibilité entre la qualité
de mandataire-liquidateur et l'exercice de toute autre profession ,
tout en supprimant la référence superfétatoire à celle d'administra
teur judiciaire et en prévoyant une dérogation pour les professions
visées à l'article 9 du décret du 20 mai 1955 et à l'article 15 du décret
du 18 juin 1956.

Art. 24

Protection du titre de mandataire-liquidateur

Cet article , dans son texte initial , prévoyait que les personnes
inscrites sur une liste régionale de mandataires-liquidateurs ne
pourraient faire état de leur qualité que sous la dénomination de
« mandataire-liquidateur » agréé par la commission régionale de. .. »

Le Sénat avait retenu la dénomination de « mandataire-
liquidateur » auprès des tribunaux de la Cour d'appel de. .. »

L'Assemblée nationale a substitué à la dénomination adoptée
par le Sénat , celle de « mandataire-liquidateur auprès de la Cour
d'appel de ... »

(1) Ce qui inclut l'activité d'expert en diagnostic d'entreprise.
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Votre Commission des Lois vous propose de reprendre la
dénomination adoptée par le Sénat , qui est plus exacte car ces
mandataires ne sont pas désignés par la cour d'appel , mais par les
tribunaux de commerce ou de grande instance du ressort d'une Cour
d 'appel .
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CHAPITRE III

LES EXPERTS EN DIAGNOSTIC D'ENTREPRISE

Art. 26

Radiation et retrait de la liste

Le texte voté en première lecture par l'Assemblée nationale
prévoit que la radiation de la liste des experts en diagnostic peut être
prononcée avant l'expiration du délai de trois ans dans les conditions
prévues au deuxième alinéa de l'article 5 de la loi du 29 juin 1971
relative aux experts judiciaires, sur demande ou après avis de la
commission régionale .

Le second alinéa de l'article prévoit que la Cour d'appel peut
également retirer de la liste , sur demande ou après avis de la
commission régionale, les experts de cette spécialité dont les qualités
professionnelles se seront révélées insuffisantes ou qui ne seraient
plus en mesure d'exercer normalement leurs activités.

Ce second alinéa ne faisait pas référence au deuxième alinéa de
l'article 5 de la loi du 29 juin 1971 qui précise que la radiation d'un
expert inscrit peut être prononcée en cours ù'année après que
l'intéressé, qui peut se faire assister par un avocat , aura été appelé à
formuler ses observations .

Il en résultait a contrario que dans le cas du second alinéa les
droits de la défense n'étant pas garantis .

C'est pourquoi , le Sénat avait prévu expressément que le retrait
de la liste ne pourra être prononcé qu'après que l'intéressé, qui peut
se faire assister par un avocat, aura été appelé à formuler ses
observations.

L'Assemblée nationale a supprimé cette précision apportée par
le Sénat dans la mesure où elle ne fait que réaffirmer un principe
général des droits de la défense.
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Le Garde les Sceaux a précisé que « l'assistance de l'avocat
devant la Cou- i'appel est de droit ».

Compte tenu de ces précisions , votre Commission vous propose
d'adopter cet article sans modification .
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 31 bis

Recours contre la désignation d'un mandataire de justice
à titre provisoire en cas de décès ou

d'empêchement temporaire

L'Assemblée nationale a introduit en deuxième lecture ran
article additionnel fixant les règles de compétences, cclquées ! iur
celles de l'article 31 , en matière de recours contre la désignacon d'un
administrateur provisoire ou d'un mandataire-liquidateur provisoire,
en cas de décès ou d'empêchement temporaire de l'intéressé
d'exercer ses fonctions.

Les recours contre les décisions désignant un administrateur
judiciaire provisoire seront portés devant la Cour d'appel de Paris,
ceux contre les décisions désignant un mandataire-liquidateur
provisoire seront portés devant la Cour d'appel compétente.

Enfin, l'article précise que les recours n'ont pas de caractère
suspensif comme c'est le cas pour les recours contre les décisions de
suspension provisoire .

Votre Commission vous propose de l'adopter sans modification.

Art. 34

Assurance et garantie des administrateurs judiciaire
et des administrateurs provisoires non icscrits

sur la liste nationale

Cet article prévoit que l'administrateur judiciaire désigné à titre
exceptionnel , ainsi que l'administrateur provisoire désigné en cas de
suspension provisoire d'un administrateur judiciaire devront justifier
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lorsqu'ils acceptent leur mission d'une assurance couvrant leur
responsabilité civile professionnelle , ainsi que d'une garantie affectée
au remboursement des fonds, effets ou valeurs.

Le deuxième alinéa dispose que pour la couverture de ces
risques, l'adhésion à la Caisse de garantie est de droit pour
l'administrateur non inscrit sur la liste nationale, qui en fait la
demande.

Le Sénat, par coordination avec les dispositions adoptées à
l'article 17, alinéa 2, a étendu l'obligation de justifier une assurance
aux mandataires-liquidateurs désignés à titre exceptionnel . Il a
supprimé l'adhésion de droit à la caisse de garantie qui est
incompatible avec le caractère professionnel de la caisse.

L'Assemblée Nationale a adopté deux amendements de coordi
nation et a rétabli l'adhésion de. droit à la caisse de garantie pour
l'administrateur non inscrit qui en fait la demande, en considérant
que dans le cas contraire l'administrateur non inscrit rencontrerait
sans doute de grandes difficultés pour trouver sur le marché une
couverture suffisante.

Votre Commission des Lois vous propose, par deux amende»
ments, de rétablir le texte du Sénat. Il lui apparaît que l'obligation de
garantie de personnes désignées à titre exceptionnel qui sont par
définition à « hauts risques » serait de nature à mettre en cause la
solvabilité de la Caisse de Garantie.. Il lui paraît en outre
difficilement concevable d'imposer à une profession la garantie de
personnes sur la désignation desquelles elle n'a aucune prise de
quelque façon que ce soit. Il y à là en effet une grande différence,
avec les professionnels inscrits sur la liste qui sont désignés par des
commissions composées, au moins pour partie, de représentants des
professions.

Art. 36

Fonds de garantie

Cet article institue un fonds de garantie destiné à assurer le
paiement des droits et le remboursement des débours dus aux
administrateurs judiciaires , aux mandataires-liquidateurs et aux
experts lorsque ceux-ci auront été désignés dans une procédure de
règlement amiable ou de redressement judiciaire et que le montant
de l'actif réalisé est insuffisant pour permettre ce paiement.
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Le Sénat a supprimé cet article en première lecture compte tenu
du caractère coûteux en frais de fonctionnement d'un tel fonds , dont
l' idée est au surplus rejetée par la quasi-totalité des professionnels
concernés .

L'Assemblée Nationale a rétabli cet article en estimant que
l'existence d'un tel fonds constituait une nécessité pour assurer au
profit d'une entreprise ne disposant pas d'actifs réalisables l' interven
tion d'un professionnel capable de la sauver et qu' il ne serait pas
convenable que les mandataires de justice travaillent sans être
rémunérés . Elle a limité toutefois la portée de la garantie à tout ou
partie de la rémunération .

Votre Commission des Lois vous propose à nouveau de
supprimer ce fonds de garantie dont les frais de fonctionnement
seraien' dépounus de commune mesure avec l' intérêt qu' il pré
sentera . L'argument présenté par l'Assemblée Nationale ne paraît
pas convaincant dans la mesure où si l'entreprise ne dispose plus
d'actifs , il serait illusoire d'essayer de la sauver .
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CHAPITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 37

Inscription des personnes exerçant actuellement
les fonctions de syndic ou d'administrateur judiciaire

L'article 37 organise les conditions d'accès des actuels profes
sionnels aux nouvelles professions d'administrateur judiciaire et de
mandataire liquidateur .

Le Sénat , outre une modification rédactionnelle , avait modifié
cet article sur les deux points suivants :

— il a accordé le droit aux personnes exerçant actuellement la
fonction de syndic ou d'administrateur judiciaire d'être inscrits sur
leur demande sur les listes des nouvelles professions alors que le texte
de l'Assemblée nationale ne leur donnait que vocation à demander
leur inscription ;

— il a maintenu la possibilité pour les professionnels exerçant
actuellement à titre accessoire , il s'agit essentiellement des avocats-
syndics et des huissiers-syndics , de s'inscrire sur les listes des
professions nouvelles tout en ayant la faculté de continuer d'exercer
leur activité principale ;

— enfin , il a porté de trois ans à cinq ans le délai pendant lequel
les professionnels actuels pourront , à raison d'une fois , modifier leur
choix entre les deux listes .

L'Assemblée nationale a accepté la première modification
apportée par le Sénat .

Pour le reste , elle est revenue à son texte de première lecture .

En ce qui concerne les personnes exerçant actuellement à titre
accessoire , elle a estimé que le délai de trois ans qui leur est accordé
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pour renoncer à leur profession principale ou accessoire paraissait
suffisant et que la persistance du cumul serait contraire à la
philosophie de projet de loi .

Elle a considéré ensuite que le délai de trois ans pour permettre
aux actuels administrateurs-syndics d'opter entre les deux professions
nouvelles serait , au dire de M. Philippe Marchand , rapporteur de
l'Assemblée nationale , « d'autant plus raisonnable que les profes
sionnels , avec lesquels il y a eu une concertation , sont avertis ,
prennent leurs précautions , réfléchissent à leur choix ».

Sur ces deux points , votre Commission des Lois vous propose de
revenir au texte du Sénat :

— en ce qui concerne les professionnels exerçant à titre
accessoire , un délai de grâce de trois ans apparaît très insuffisant
compte tenu à la fois de leur pyramide des âges ( seuls 23 % d'entre
eux ont plus de 65 ans) et du volume d'affaires qu' ils traitent (plus de
10 000 dossiers seraient en instance dans les cabinets d'avocats-
syndics). Leur disparition rapide entraînerait une grave désorganisa
tion des procédures dans des régions entières ;

— sur le second point , compte tenu de l' incertitude régnant sur
l'avenir des deux nouvelles professions , un délai de cinq ans paraît
nécessaire pour permettre aux professionnels d'exercer un repentir
sur un choix qui déterminera toute leur vie professionnelle et celle de
leurs collaborateurs .

Art. 40

Dispositions transitoires en vue de remédier
à une insuffisance des effectifs dans les nouvelles professions

L'article 40 prévoit des dispositions de transition en vue de
remédier à une insuffisance du nombre des administrateurs-
judiciaires ou des mandataires-liquidateurs dans les premières années
d'application de la réforme .

Le Sénat a porté de trois ans à cinq ans la durée de cette période
transitoire et a adopté une modification de coordination .

L'Assemblée nationale a ramené la durée de la période
transitoire à trois ans.

Votre Commission des Lois vous propose de rétablir la durée de
cinq ans adoptée par le Sénat .
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Art. 44

Abrogation des dispositions en vigueur

Cet article abroge le décret n° 55-603 du 20 mai 1955 relatif aux
syndics et administrateurs judiciaires et le quatrième alinéa de
l'article 7 de la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme
de certaines professions judiciaires et juridiques .

Le Sénat , par conséquence de la position qu' il a prise à
l'article 37 , a supprimé l'abrogation de cette disposition de l'article 7
de la loi du 31 décembre 1971 , qui prévoit la compatibilité de la
profession d'avocat avec les fonctions de syndic , d'administrateur
judiciaire et de liquidateur pour les avocats qui ont déjà rempli ces
fonctions , à titre accessoire , dans leur ancienne profession .

L'Assemblée nationale a rétabli cette abrogation .

Par coordination , votre Commission des Lois vous propose de
supprimer à nouveau cette abrogation .

Sous le bénéfice des amendements présentés dans le tableau
comparatif ci-après , votre Commission des Lois propose d'adopter
en deuxième lecture le présent projet de loi .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par 1« Séaat
en première lecture

Texte adopté par l'AnembUt aatioaale
en deuièsK lecture

Propositions
de la commlarioa

CHAPITRE PREMIER CHAPITRE PREMIER CHAPITRE PREMIER

LES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES LES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES LES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

Article premier.
Conforme

Art. 2

Nul ne peut être désigné en justice pour
exercer ces fonctions, sous réserve des
dispositions particulières à certaines mi-
titres, notamment celles relatives aux mi
neurs et aux majeurs protégés, ou sous
réserve des minions occasionnelles qui peu-
vert être confiées aux membres des profes
sions judiciaires et juridiques en matière
dvflt,s'il n'est inscrit sur la liste établie par
une commission nationale instituée t cet
effet.

Toutefois, le tribunal peut, I titre excep
tionnel , s'il lui apparaît que les personnes
inscrites sur la liste des administrateurs
judiciaires sont en nombre insuffisant ou
Insuffsamment proches de l'entreprise en
redressement judiciaire, désigner comme
administrateur judiciaire soit une personne
figurant sur la liste des mandataires-liquida-
teurs, soit une personne extérieure aux deux
listes ayant une expérience ou une qualifca-
tion particulière .

Une personne ne pourra excercer simulta
nément ou successivement les fonctions
d'administrateur judiciaire et de manda-
taire-liquidateur dans le cadre d'une même
procédure.

Art. 2

Alinéa sans modification.

Toutefois, 1 titre exceptionnel, les tribu
naux peuvent, par décision motivée , dé
signer comme administrateurs judiciaires
des personnes physiques ayant une expé
rience ou une qualification particulière,
même non inscrites sur la liste des adminis
trateurs judiciaires.

Alinéa supprimé.

Art. 2

Alinéa sans modification.

Toutefois...

... admi
nistrateurs judiciaires soit des personnes
figurant sur la liste da mandatairelquida
kurt, soit da personnes physiques exté
rieures aux deux lista ayant une expérience
ou une qualifi particulière.

Unepersonne nepourra exercer simultané
ment ou successivement les /onctions d'admi 
nistrateur judiciaire et de mandataire-liquida-
teur dans le cadre d'une mime procédure.

Art. 3 et 4.

Conformes
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Texte adopté par it Sénat
«* première lecture

Texte adopté par l'AambMt utionafe Proportion*
de la cwonMoa

Art. 5 .

La commission nationale peut , par déci-
uon motivée , et après avoir mis l'intéressé
en demeure de présenter ses observations ,
retirer de la liste mentionnée à l'article 2 de

a présente loi l' administrateur judiciaire
]ui , en raison de son état physique ou
mental , est empêché d'assurer l'exercice
normal de ses fonctions . Les mêmes disposi
ons sont applicables lorsque , par des
manquements répétés à ses obligations pro
fessionnelles , l' administrateur judiciaire a
révélé son inaptitude à assurer l'exercice
normal de ses fonctions .

L'empêchement ou l'inaptitude doit avoir
té constaté par le tribunal de grande instance
(ans le ressort duquel réside l'administrateur
udiciaire saisi soit par le procureur de la
Upublique, soit par le président de la
ommission nationale. Le tribunal statue

pris avoir entendu le procureur de la
Upublique et, s'il est prisent, l'administra -
mr judiciaire préalablement appeit ou son
(présentant qui peut être soit un administre-
mr judiciaire, soit un avocat.

Le retrait de la liste ne (ait pas obstacle à
l 'exercice de poursuites disciplinaires contre
l 'administrateur judiciaire si les faits qui lui
sont reprochés ont été commis pendant
l 'exercice de ses fonctions .

Art. 5 .

Alinéa uns modification .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Art. 5 .

Reprise du texte adopté par It Sénat <•
première lecture.

Art. 5 bis (nouveau).

Dans le cas où pour quelque cause que ce
soit , l' administrateur judiciaire se trouve
dans l'impossibilité temporaire d'exercer ses
fonctions , la commission peut désigner, à la
requête de l'administrateur ou du miristère
public , un administrateur provisoire .

Ait . 5 bis.

Alinéa sans modification .

Art. 5 bis.

Conforme

En cas de décès, les fonctions de l'admi
nistrateur provisoire ne peuvent excéder six
mois .

En cas de décès, la commission peut
désigner , i la requête du ministère public ,
un administrateur provisoire dont les fonc
tions ne peuvent excéder six mois.

L'administrate'ir provisoire est choisi
parmi les administrateurs judiciaires inscrits
sur la liste nationale ou parmi les personne*
remplissant les conditions de stage et de
diplômes prévues par les deuxième et troi
sième alinéas de l'article 4 .

La commission fixe la par: des émolu
ments et autres rémunérations auxquels a
droit l'intéressé . Un arrêté de compte est
établi et l'administrateur provisoire est seul
responsable des actes Qu'il accomplit .
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Texte *4*9* par k SM
M prvnièrt lecture

Art. 8 .

La qualité d'administrateur judiciaire ins
crit sur la liste est incompatible avec
l'exercice ut toute activité commerciale ou
salariée et avec la profession de mandataire-
liquidateur sous réserve des dispositions
prévues au deuxième alinéa de l'article 2 et
au deuxième alinéa de l'article 17 .

Elle ne fait pas obstacle à l'accomplisse 
ment des mandats de conciliateur prévu par
l'article 35 de la loi n* 84-148 du 1 " mare
1984 relative à la prévention et au règlement
amiable des difficulté*des entreprises , de
commissaire à l'exécution du plan , d'admi
nistrateur ou de liquidateur amiable , d'ex
pert judiciaire et de séquestre judiciaire .

Art. 10.

La commission nationale d'inscription
siège comme chambre de discipline . Le
commissaire du gouvernement y exerce les
fonctions du ministère public . Elle peut
prononcer les peines disciplinaires sui
vantes :

1' l'avertissement ;

2* le Mime ;

3* l'interdiction temporaire pour une
durée n'excédant pas un au ;

4' la radiation de la liste des administra
teurs judiciaires .

L'avertissement et le Mime peuvent être
accompagnés pendant un délai d'un an , de
mesures de contrôle soumettant l'adminis

trateur judiciaire i des obligations particu
lières déterminées par la commission . Ces
obligations peuvent également être pres
crites par la commission lorsque l'adminis
trateur judiciaire radié a obtenu sa réins
cription .

L'acceptation de la démission d'une per
sonne inscrite sur la liste des administrateurs
judiciaires ne fait pas obstacle au prononcé
d'une mesure disciplinaire si les faits qui lui
sont reprochés ont été commis pendant
l'exercice de aes fonctions.

Text» adoftf par l'AaambUt aatkaak
«a dsaxMi lecture

Art. 5 ter et 6 .

Conformes

Art. 8 .

La qualité ...

.. l'exercice de toute autre profession , en
particulier avec celle de , mandataire Isqui-
lateur .

Elle ne ..

. d'administrateur amiable , d'expert judi-
iaire et de séquestre judiciaire .

Art. 10.

Alinéa sans modification .

1 * Sans modification

2' Sans modification

3* Sans modification

4" Sans modification

L'avertissement et. ..

. lorsque l'administrateur judiciaire interdit
temporairement reprend ses fonctions .

Alinéa sans modification

Propositions

Art. 8

La qualité ...

... autre profession , i
l'exception des professions mentionnées à
l'article 9 du décret n* 55-403 du 20 mai 1955
relatif aux syndics et aux administrateurs
judiciaires et à farticle 15 du décret n* 56-608
du 18 juin 1956 portant application du décret
nf 55-603 du 20 mai 1955 relatif aux syndics
et aux administrateurs judiciaires.

Elle ne .

... d'administrateur ou de liquidateur amia
ble . ••• ... judi
ciaire .

Art. 10.

Conforme .
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Toit tàapU par k ta
« pnaHre lecture

Art. 14

L'administrateur judiciaire radié ou sus
pendu doit s'abstenir de tout acte profes-
àooel .

Les «ctes accomplis au mépris de cette
prohibition peuvent être déclarés nuls , à la
requête de tout intéressé ou du ministère
public, par le tribunal statuant en chambre
du conseil. La décision est exécutoire i
l'égard de toute personne

Toute infraction aux dispositions qui pré
cédent sera punie des peines prévues au
premier alinéa de l'article 259 du code
pénal.

CHAPITRE II .

LES MANDATAIRES-LIQUIDATEURS

Art. 17 .

Nul ne peut être désigné en justice poui
exercer les fonctions de mandataire-liqui-
dateur , dans une procédure de redressement
judiciaire , s'il n'est inscrit sur la liste établie
à cet effet par une commission instituée au
siège de chaque cour d'appel .

Les tribunaux peuvent également , à titre
exceptionnel , désigner comme mandataire-
liquidateur soit une personne figurant sur la
liste des administrateurs judiciaires , soit une
personne extérieure aux deux listes ayant

Texte ado)* par l'AaatabM* aitlfdi
m deiHme lecture

Art. 11 .

Conforme . .

Art. 13 .

— Conforme

Art. 14

L'administrateur judiciaire interdit , radié
ou ..

professionel .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

CHAPITU II .

LES MANDATAIRES-LIQUIDATEURS

Art. 16 .

Conforme

Art. 17

Alinéa sans modification .

Altnéa supprimé.

Art. 14

Conforme

CHAHTHE LL .

LES MANDATAIRES-LIQUIDATEURS

Art. 17 .

Alinéa sans modification .

Toutefois, i tim exceptionnel, les tribu
naux peuvent, par décision motivée, désigner
comme mmdatairt-Uquidateur toit des per
muta figurant sur k lise des adminsra-
Hun judtcmres, soit da personnes physi-
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Texte adopté par k S4"*
m pr mllr I lactart

Texte adopté far l'AnUk —dam*
m tulli kdarc

PnporiÙM

une expérience ou une qualification particu
lière . Une personne ne pourra exercer
simultanément ou successivement les fonc-
tioni d'administrateur judiciaire et de man-
dataire-liquidateur dans le cadre d'une
même procédvre

qua extérieures «tu dewt Unes ayant une
expérience ou une justifi particulière.
Une personne pourra exercer simultanément
ou tHcctnivenenl les fonctions d'administra 
teur judiciaire et de mandataire-liquidateur
dont le cadre d'une mime procédure.

La commission visée au premier alinéa est
ainsi composée :

Alinéa sans modification . Alinéa sans modification .

— un magistrat du siège , de la cour
d'appel , président ;

— Sans modification . — Sans modification .

— JÔ magistral d'une chambre régionale
des comptes dont le ressort correspond en
tout ou partie à celui de la cour d'appel ;

— Sans modification . — Sans modification .

— un membre une juridiction commer
ciale du premier degré du ressort de la cour
d'appel ;

— Sans modification . — Sans modification .

— un professeur de droit , de sciences
économiques ou de gesrm ;

— Sans modifcation — Sans modification .

— deux personnes qualifiées en matière
économique ou sociale ;

— Sans modification. — Sans modification .

— deux personnes inscrites sur la liste des
mandataires-liquidateura ;

— Sans modification . — Sans modification .

— une personne inscrite sur la liste des
experts en diagnostic d'entreprise .

— Sans modification . — Sans modification.

En cas d'égalité des voix , celle du prési
dent est prépondérante .

Alinéa sans modification . Alinéa sans modification .

Le président et les membres de la com
mission ainsi que leurs suppléants , en
nombre égal et choisis dans les mêmes
catégories, sort désignés pour trois ans dans
des conditions fixées par décret .

Alinéa sans modification . Alinéa sans modification .

Un magistrat du parquet est désigné four
exercer les fonctions de commissaire du
gouvernement auprès de la commission
régionale et assurer , notamment , l'instruc
tion des demandes d'inscription .

Alinéa sans modification . Alinéa sans modification .

Les frais de fonctionnement des commis-
skxu régionales sont à la charge de l'État .

Alinéa sans modification .

Art. 18 .

Alinéa sans modification .

Art 19 Art. 19 Art. 19

La commission régionale peut , par déci
sion motivée et après avoir mis l'intéressé en
demeure de présenter ses observations,
retirer de la liste mentionnée à l'article 17

Alinéa uns modification . Reprise da texte adapté par It Sénat an
pnaiitt lecture.
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Toit mtfté par k Stasi
as kctm

T«te téup* par l'AaaeaafMt nationale
ea *«dèee kctw*

PnfMMui

de la présente loi le mandataire-liquidateur
qui , en raison de son état physique ou
mental , est empéché d'assurer I 'cicixkc
normal de ses fonctions . Les marnes disposi
tions sont applicables lorsque par des
manquements répétés i ses obligations pro
fessionnelles . le mandataire-liquidateur a
révélé son inaptitude à assurer l'exercice
normal de ses fonctions .

L'empêchement ou rinaptitude doit avoir
été constat/ par le tribunal de grande instance
dans le ressort duquel réside le mandataire-
liquidateur saisi soit par le procureur de la
République, soit par le président de la
commission régionae . Le tribunal statue
après avoir entendu le proc. reur de la
République et, s'il est prisent, le mandaairt-
bqmdateur préalablement appelé ou son
représentant qui peut être soit un mandataire-
liquidateur, toit un avocat.

Alnéa supprimé.

Le retrait de la liste ne fait pat obstacle à
l'exercice de poursuites disciplinaires contre
le mandataire-liquidateur si les faits qui lui
sont reprochés ont été commis pendant
l'exercice de ses fonctions .

Alinéa sans modification .

Art. 19 bis. 20 et 20 bis.

Art. 22 Art. 22 Art. 22

La qualité de mandataire-liquidateur ins
crit sur la liste est incompatible avec
l'exercice de toute activité commerciale ou
salariée et avec la profession d'administra
teur judiciaire sous réserve des dispositions
prévues au deuxième alinéa de l'article 2 et
au deuxième alinéa de l'article 17

La qualité de. .

... l'exercice de toute autre profession ,
en particulier avec celle d'administrateur
judiciaire .

La qualité de. ..

... autre profession , à
l'exception des professions mentionnées à
roracle 9 du décret n* 55-603 du 20 mai 1955

relatif aux syndics et aux administrateurs
judiciaires et 4 l'article 15 du décret n* 56-608
du I8 juin 1956 portant application du décret
«' 55-603 du 20 mai 1955 relatif aux syndics
et aux adminustrateurs judiciaires .

Elle ne fait pas cfitacle à l'accomplisse
ment des mandats de conciliateur prévu par
l'article 35 de la loi n" 84-148 du I e mars

1964 précitée , de commissaire à l'exécution
du plan ou de liquidateur amiable des biens
d'une personne physique ou morale , d'ex
pert judiciaire et de séquestre judiciaire .
Toutefois, la même personne ne pourra

Elle ne fait pas Alinéa sans modification
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Tek adapté f k S4aal
m fnmttn kfln

exercer successivemen les fonctions de

conciliateur et de mandataire-liquidateur
lorsqu'il s'agit d'une même entrepose .

Art. 24 .

Les personnes inscrites sur l'une des listes
régionales instituées par l'article 17 ne peu
vent faire état de leur qualité que sous la
dénomination de • mandataire-liquidateur
auprès des tribunaux de la cour d'appel
de. .. ». Le mandataire-liquidateur autorisé
i poursuivre un ou plusieurs dossiers en
cours en application du troisième alinéa de
l'article 20 peut continuer à porter le titre de
« mandataire-liquidateu agréé par la com
mission régionale de. .. ».

Toute personne, autre que celles aea-
tionnées à l'alinéa précédent , qui aura fait
usage de cette dénomination sera punie des
peines prévues au premier alinéa de
l'article 259 du code pénal .

Sera puni des mêmes peines celui qui aura
fait usage d'une dénomination présentant
une ressemblance de natu.x à causer une

méprise dans l'esprit du public avec le titre
prévu i l'alinéa premier

CHAPITRE III

LES EXPERTS
EN DIAGNOSTIC D'ENTREPRISE

AN 26

La radiation de l'expert insent sous le
rubrique d'expert en diagnostic d'entreprise
peut être prononcée avant l'expiration du
délai de trois ans dans les conditions prévue*
au deuxième alinéa de l'article 5 de la k>i

a* 71-498 du 29 juin 1971 précitée , sur
demande ou après avis de la commission
régionale .

Texk adapté par l'AkiaitUi aiMmli
ea dmdtm» Iata»

d'une même entreprse . Le
mandataire-liquidateur désigné mainr ex
pert ne pourra pat être nommé adeùainrs-
teur judKiaire en application de l'article 141
de la loi n* du re
lative au redressement et à la liquidation
judiciaires des entreprises .

Art. 24

Les personnes

...de « mandataire-liquidateur
auprès de la cour d'appel de. .. »...

...de « manda-

taire-liquidateur auprès de la cour d'appel
de. .. >.

Alinéa sans modiftc&nnn .

Alinéa sans modification .

CHAPITRE III

LES EXPERTS

EN DIAGNOSTIC D'ENTREPRISE

Art. 25

Conforme

Art 26

Alinéa sans modification

Art 24

Les personnes

de « mandataire-liquidateur
auprès ta tnbmmu de la cour d'appel
de. .. • ..

...de « mandataire-liquidateur auprès des
tribunaux de la cour d'appel de. .. ».

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

CHAPITRF III

LES EXPERTS

EN DIAGNOSTIC D'ENTREPRISE

Art 26

Conforme
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Tri* aéaptt par k Sénat
m fmtUn lactan

La cour (faepdpca égalemen retirer de
la bue, nv demande ou après rm de la
coacoussk» légnule, les experts de cette
>péaaa.'é dont les qualités professionnelles

seraient révélées insuffisantes ou qui ne
teiaieot plus eo mesure d'exercer normale
ment leurs activités après que les intéressés,
qui peuvent se faire assister par un avocat ,
auront été appelés à formuler leurs observa
tions.

CMAPi nu IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 34.

L'administrateur judioaur non usent sur
la liste nationale , désigné dans les conditions
fixées par k deuxième alinéa de l'arode 2 ,
ou l'administrateur provisoire mentionné au

alinéa de l'article 12. ou le man-

dacaot-fquidaicar non insent sur la hstc
régionale , désigné daus les conditions fxées
par le deuxième alinéa de l'article 17 . doit
jwtifer, lorsqu'i accepte sa mission , d'une
n — couvrant sa responsabilité civile
pi pfc memmr V , uta que ri une garantie
affectée an rcmboorsemeai des fonds, effets
ou vaiean.

Tex* adapté par rAaemMée arimlf
ca éemjièwm kdn

La cour d'appd..

... leurs actmtés

CHAHTRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

An. ».

Suppression conforme

Art. 31 ba (nouveau).

Les recours contre la rérhiom prises ea
apnliralion de l'article S bir soal portés
devant ta cour d'appel de Pais.

Les recours contre le* déaaoas pnes ca
appfcaboa de l'artid: 20 ba tom pané*
devant la cour d'appd rnmp^ira»

Ces recours s'ont pas de caractère sus
pensif

An. 32 et 33

Coofcxmcs

Art. 34 .

L'administrateur juàcuire

... ou l'idaumstrateur provisoire
menoonné t l'article 5 bao et au deuxième

alinéa de l'artide 12. dost justfier .

ou valeurs .

CHAPITRE IV

DCSPOSmONS DTVEXSE5

Ait . 31 ba.

Coafonne

Art. 34

L'arnnmr.ieur judnairc

de Tarticle 12 . <m le ■*
hifiiufnir m awcnr ue la lot léponair.

émt la mmdnnmi fuéa pm le
deuxième dbmt» de Fwlcie 17, don jibU-
ficr

ou valeurs.
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Texte aàfté fr h ital
m première hctart

Les condition ! d' application des
articles 32 à 34 sont fixées par décret en
Conseil d'État .

TeJDT (dAPM par l'AAWWE MH—al»
m diadime keta

Pour la couverture de ca risques, l'adhé
sion i la cause de garantie est de droit pour
l'admimstralrur non inscrit sur la liste na

tionale qui en fait la demande.

Alinéa sans modification .

Propuétioaa

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Art. 35 .

. . Conforme

Art. 36 .

Supprimé.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 37 .

Les personne* inscrites sur les listes de
syndics et d'administrateurs judiciaires éta
blies en application de l'article premier du
décret n* 55-403 du 20 mai 1955 relatif aux

syndics et administrateurs judiciaires, exer
çant ces activités à titre principal , ainsi que
celles intentes sur la liste des administra
teurs judiciaires et séquestres prés le tri
bunal de grande instance de Paris , seront
intentes sur leur demande , soit sur la liste
des administrateuis jrdiciairrs , soit sur celle
des mudataires-liquidateun .

Art. 36 .

Il est institué un fonds de garantie destiné t
assurer tout ou partie de la rémunération des
administrateurs judiciaires, mandauures-li-
quidateurs ou experts, désignés dans une
procédure de règlement amiable ou de re
dressement judiciaire, lorsque le montant de
l'actif réalisé est insuffisant pour en permettre
le paiement.

Les ressourça de ce fonds seront consti
tuées par un prélèvement sur les rémunéra
tions allouées aux manàataira de justice
concernés, selon des modaltés fixéei par
décret en Conseil d'État.

CHArrrIU V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 37 .

Alinéa sans .nodificauon .

Art. 36.

Supprimé.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 37 .

Alinéa uns modification .



— 38 —

Ton iM par h Sénat
ea prtmUre kctart

Texte* adopté ftf rAjKMbU* MrWMf
ea tuts* kctart

Wfc , nlffrrOpMUMMH
de b commission

Les dispositions de l'alinéa précédent sont
applicables aux personnes exerçant 1 titre
accessoin lu fonctions de syndic et d'admi-
nistratejr judiciaire en . application de
l'articfe 9 du décret n* 35-603 du 20 mai
1955 précité . Toutefois, à ttxptmkm d'un
délai de trois ans i compter de rentrée en
vigueur de la présente loi, ellei ne peuvent
itre maintenues sur la liste des administra-
leurs judiciaires ou sur tune des listes de
mandataires liquidateurs que si elles renon
centifexercice de leurprofessionprincipale.

Les dispositions ...

... du 20 mai 1955 précité .

Les demandes d'inscriptiondoivent être
adressées dans un délai fixé par décret en
Conseil d'État au procureur général près la
cour d'appel dans le ressort de laquelle les
intéressés ont leur domicile.

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification.

Dans un délai de cinq ans à compter de
l'entrée en vigueur de la présente loi , les
personnes mentionnées aux premier et
deuxième alinéas peuvent , à raison d'une
seule fois, modifier leur choix.

Dans un délai de trois ans. ..

...leur choix.

Art. 37 bis A. 37 bis et 38

Dans un délai de cinq ans ...

...leur choix.

Conformes

Art. 39 bis

Art. 40. Art. 40. Art. 40.

Par dérogation aux dispositions des
articles 8 et 22 et durant un délai de cinq ans
i compter de l'entrée en vigueur de b
présente loi une juridiction pourra désigner
comme administrateur une personne inscrite
sur la liste des mandataires-liquidateurs,
ayant antérieurement exercé les fonctions
de syndic administateur judiciaire soit à titre
principal , soit à titre accessoire, ou, comme
mandataire-liquidateur, une personne ins
crite sur la liste des administrateurs judi
ciaires, ayant antérieurement exercé les
fonctions de syndic administrateur judiciaire
soit à titre principal, soit à titre accessoire , si
le nombre de ces mandataires de justice ne
peimet pas de répondre i la demande du
tribunal.

Par dérogation...
...un délai de trois ans. ..

...du tribunal.

Reprise da texte adopté par le Sénat en
première lecture.
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T«*t idaptf par k MmI
M pnnière hUtt

Une personne ne pourra exercer simulta
nément ou successivement les fonctions*
d'administrateur judiciaire et de manda-
taire-liquidateur dans le cadre d'une mime
procédure .

Texte aëopté par l'AaoaMét urimll
tm tutti lactarc

Alinéa uni modification .

Art. 42

Conforme

Art. 44 .

Le décret n* 55-603 du 20 mai 1955 précité
est abrogé .

Art. 44 .

Le décret n* 55-603 du 20 mai 1955 précité
relatif aux syndics et administrateurs judi
ciaires et le quatrième alinéa de l'article7-1
de la loi if 71-1130 du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions
judiciaires et juridiques sont abrogés .

Art. 44 .

Le décret n* 55-403 du 20 mai 1955 précité
relatif aux syndics et administrateurs judi
ciaires est abrogé .

Art. 46

Conforme


